
ORGANISME GOUVERNEMENTALE

Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale, Cote d’Ivoire
s’engage à

Mettre en œuvre le Système d’Observation 
et de Suivi du Travail des Enfants (SOSTECI) 

dans deux régions



MInIStèrE dE l’EMPloI Et dE la ProtECtIon SoCIalE, CotE d’IvoIrE

Mettre en œuvre le Système d’Observation et de Suivi du 
Travail des Enfants (SOSTECI) dans deux régions

Nom:

Mettre en œuvre le Système d’observation et de Suivi du travail des Enfants (SoStECI) dans 
deux régions de la Côte d’Ivoire.

Description:
 � Mettre en place les comités départementaux, sous-préfectoraux et villageois de protection 

de l’enfance dans les deux régions cibles;
 � renforcer les capacités opérationnelles des membres comités départementaux, sous-

préfectoraux et villageois de protection de l’enfance dans les deux régions cibles;
 � Mener des actions de sensibilisation auprès des populations des régions cibles;
 � Identifier les enfants à risque ou en situation de travail, victimes de traite ou d’exploitation;
 � Apporter une assistance adaptée aux enfants à risque ou en situation de travail, victimes de 

traite ou d’exploitation à travers un dispositif de référencement ou de prise en charge;
 � Constituer une base de données et de connaissance nationale sur le travail des enfants;
 � Assurer le suivi et la coordination intégrée des programmes et projets tant public que 

privés de lutte contre le travail des enfants;
 � organiser des évaluations internes et externes des actions menées.

Plan de mise en œuvre:

En mobilisant toutes les parties prenantes ainsi que les ressources financières nécessaires à 
la mise en œuvre des activités.

Impact:

le SoStECI contribuera à:
 � une meilleure connaissance des caractéristiques et des causes du travail des enfants;
 � une meilleure adaptation des programmes et projets de remédiation;
 � apporter une assistance et une prise en charge aux enfants victimes ou à risque de travail 

aux enfants;
 � renforcer la résilience des communautés face au travail des enfants;
 � assurer une transparence et une traçabilité du phénomène dans les chaînes de valeur des 

matières premières dans le cadre du devoir de diligence des entreprises.

Website

http://emploi.gouv.ci

